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1. Débitrice: Arabesque commercial S.A., en liquida-
tion, Rue Fries 1, c/o Etute Andrey, notaire, 
1700 Fribourg

2. Déclaration de faillite: 07.11.2005
3. Suspension de faillite: 14.12.2005
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 03.01.2006
5. Avance de frais: CHF 5’000.00

Indication: La faillite sera clôturée si, dans le délai sus-
mentionné, les créanciers n’en requièrent pas la liquida-
tion et ne fournissent pas la sûreté exigée pour les frais
qui ne seront pas couverts par la masse. La réclamation
ultérieure d’avances supplémentaires est réservée.

6. Remarques: Publication et distribution de livres; fabrica-
tion, commercialisation et marketing de produits cliniques
et de coussins de soutien; marketing et consulting avec le
Moyen-Orient; création et exploitation d’agences de soins
infirmiers, de maisons de repos ainsi que l’administration
de soins infirmiers; acquisition et exploitation de brevets, li-
cences et marques; prestation de services et de conseils en
matière commerciale; prise de participations dans toutes
entreprises financières, commerciales, industrielles, mobi-
lières ou immobilières et, d’une manière générale, la réali-
sation tant pour son compte que pour le compte de tiers, de
toutes opérations financières, commerciales ou autres en
rapport directe ou indirecte avec son but.
(réf. sect. 3)
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